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CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILLE DE L'ENQUÊTE ACEMO 
 

095 - BRANCHES DES SERVICES AUX PERSONNES 
 

(Convention nationale 2941 de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des services à domicile (BAD) du 21 mai 2010¹, 

convention nationale 3127 des services à la personne (entreprises) du 20 septembre 2012 

& accord conventionnel 1031 des associations familles rurales et de leurs fédérations du 8 mars 2006) 
 

 

CATÉGORIE 

ACEMO 

 

AIDE  

À  

DOMICILE¹  

SERVICES À LA 

PERSONNE 

(ENTREPRISES) 

FAMILLES 

RURALES 

NIVEAU NIVEAU GROUPE 

 1 Degré 1 – échelons 1 

et 2 

I 4-11 à 4-7 

EMPLOYÉS 2 Degré 1 – échelon 3 et 

degré 2 – échelon 1 

II, III 4-6 à 4-1 

 3 Degré 2 – échelons 2 

et 3 

IV 3-16 à 3-11 

 1 Degré 1 V 3-10 à 3-1 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES 

2 Degré 2 – échelons 1 

et 2 

VI 2-10 à 2-6 

 3 Degré 2 – échelon 3 VII 2-5 à 2-1 

 1 Degré 1 VIII 1-4 à 1-3 

CADRES 2 Degré 2 – échelons 1 

et 2 

IX 1-2 

 3 Degré 2 – échelon 3 X 1-1 

 

SONT À CONSIDÉRER COMME: 

 

• Employés: Aide à domicile: Le personnel employé des degrés 1 et 2 des filières intervention et support. Services à la personne 

(entreprises): Le personnel de niveau I à IV. Familles rurales: Le personnel de groupe 4-11 à 3-11. Emplois type: agent 

d'accueil, aide à domicile, aide bibliothécaire, aide comptable, aide cuisinier, aide soignant, animateur, animateur de pastorale, 

assistant de vie, bedeau,  dame de compagnie, employé administratif, employé de maison, employé paroissial, femme de chambre, 

garde d’enfant, garde malade, gardien, hôtesse, jardinier, secrétaire, standardiste, valet de chambre, etc.  

 

• Professions intermédiaires: Aide à domicile: Le personnel TAM des degrés 1 et 2 des filières intervention et support. Services à 

la personne (entreprises): Le personnel de niveau V à VII. Familles rurales: Le personnel de groupe 3-10 à 2-1. Emplois type: 

chef animateur, chef cuisinier, conducteur de travaux, conseiller technique, contremaître, comptable confirmé, enseignant, 

gouvernante, infirmier, maître d’hôtel, maîtresse de maison, moniteur, nurse, responsable, sacristain qualifié, secrétaire de 

direction, technicien, etc. 

 

• Cadres: Aide à domicile: Le personnel cadre des degrés 1 et 2 des filières intervention et support. Services à la personne 

(entreprises): Le personnel de niveau VIII à X. Familles rurales: Le personnel de groupe 1-4 à I-1. On inclura les cadres de 

direction dans tous les cas. 

 

 

¹ Les établissements dépendant de la Fondation Jean Moulin 5621 répartiront leurs salariés suivant la grille de l’Aide à domicile qui 

est très proche. 

 

 


